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L’homme politique et conseiller économique français Jean Monnet a consacré une 
partie de sa vie à la cause de l’intégration européenne. Il a été l’inspirateur du 
«plan Schuman», qui prévoyait de mettre en commun la production  
franco-allemande du charbon et de l’acier.

Jean Monnet était originaire de Cognac, en France. Après avoir quitté l’école 
à l’âge de 16 ans, ses activités de négociant en cognac, puis de banquier, le 
conduisirent à travers le monde. Pendant les deux guerres mondiales, il dirigea la 
coordination de la production industrielle en France et au Royaume-Uni. 

Commissaire général au Plan du gouvernement français, il a été le principal 
inspirateur de la «déclaration de Schuman», prononcée le 9 mai 1950. Celle-ci 
déboucha sur la création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, 

qui est considérée comme l’acte de naissance de la construction européenne. Jean Monnet a été le premier 
président du comité exécutif de la CECA, de 1952 à 1955.

Jean Monnet, l’unificateur 

Jean Monnet 1888 - 1979
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Jean Omer Marie Gabriel Monnet est né le 9 novembre 1888, dans 

une famille de négociants en cognac. À l’âge de 16 ans, son père 

l’envoie se former à Londres, ayant compris que les remarquables 

qualités relationnelles de son fils lui ouvriraient des voies dans le 

commerce international. Fort de cette première expérience, Jean 

Monnet devint en effet un homme d’affaires respecté et prospère. 

Première Guerre mondiale

N’ayant pu intégrer l’armée pour raisons de santé, il servit la 

France sur un autre terrain. Il proposa au gouvernement de son 

pays de coordonner l’effort de guerre avec la Grande-Bretagne. Sa 

proposition fut acceptée et il devint l’intermédiaire économique 

entre la France et ses alliés. 

Ayant fait la preuve de ses compétences pendant la guerre, il 

fut nommé, à l’âge de 31 ans, secrétaire général de la Ligue des 

Nations, dès sa création en 1919. À la mort de son père en 1923, 

il retourna à Cognac et remit sur pied l’entreprise familiale. Au 

cours des années qui suivirent, il aida à réorganiser les finances de 

plusieurs pays d’Europe de l’Est, dont la Roumanie et la Pologne, 

conseilla le gouvernement chinois, participa à la reconstruction du 

réseau ferroviaire chinois et fonda une banque à San Francisco. 

Seconde Guerre mondiale

Au début de la Seconde Guerre mondiale, Jean Monnet offrit 

à nouveau ses services à son pays et devint président d’un 

comité franco-britannique destiné à coordonner les capacités 

de production des deux pays. Il réussit à convaincre Churchill 

et de Gaulle de former une union politique afin de combattre le 

nazisme, mais ce projet échoua au dernier moment. 
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Jean Monnet lançant la première production de fonte dans le cadre de la 
Communauté européenne du charbon et de l’acier.

Le plan Monnet

Jean Monnet travailla ensuite pour le gouvernement britannique, 

qui l’envoya aux États-Unis afin de superviser l’achat des 

approvisionnements de guerre. Ayant produit une forte impression 

sur le président Roosevelt, il devint rapidement l’un de ses fidèles 

conseillers. Jean Monnet le convainquit d’augmenter la capacité 

de production de l’équipement militaire américain, avant même 

l’entrée en guerre des États-Unis. En 1943, il devint membre du 

Comité français de libération nationale, le gouvernement français 

en exil à Alger. C’est alors qu’il exprima pour la première fois 

son idée d’une union de l’Europe qui permettrait de restaurer 

et de maintenir la paix. Lors d’une réunion du comité, le 5 août 

1943, il déclara : «Il n’y aura pas de paix en Europe si les États 

se reconstituent sur une base de souveraineté nationale […]. Les 

pays d’Europe sont trop étroits pour assurer à leurs peuples la 

prospérité […]. Leur prospérité et les développements sociaux 

sont impossibles, à moins que les États d’Europe se forment en 

une fédération [… ]». En 1944, Jean Monnet est chargé du plan 

de modernisation et de développement national visant à relancer 

l’économie française et à reconstruire le pays.  

La déclaration Schuman

Une fois son plan adopté et mis en œuvre, il estima que la 

reconstruction et l’intégration européennes ne prenaient pas forme 

aussi rapidement ni de manière aussi satisfaisante qu’il l’aurait 

souhaité. Dans un contexte de fortes tensions internationales, Jean 

Monnet reconnut qu’il était temps de franchir un pas décisif vers 

l’unité européenne. Il commença donc à travailler avec son équipe 

sur l’idée d’une Communauté européenne. Le 9 mai 1950, Robert 

Schuman, ministre des Affaires étrangères, fit une déclaration 

au nom du gouvernement français. Cette déclaration, dont 

Monnet fut l’inspirateur, proposait de placer toute la production 

franco-allemande du charbon et de l’acier sous la responsabilité 

d’une Haute Autorité. L’idée était que, si la production de ces 

ressources était partagée par les deux pays les plus puissants 

du continent, les guerres seraient évitées. Les gouvernements 

allemand, italien, néerlandais, belge et luxembourgeois y ayant 

répondu favorablement, la déclaration jeta les bases de la 

Communauté européenne du charbon et de l’acier, qui fut à l’origine 

de la Communauté économique européenne et, à terme, de  

l’Union européenne. 

Après l’échec de la «Communauté européenne de défense» en 

1954, Jean Monnet créa le «Comité d’Action pour les États-Unis 

d’Europe», afin de raviver l’esprit d’intégration européenne. Ce 

comité a été à l’origine de nombreuses initiatives allant dans 

ce sens: création du marché commun et du système monétaire 

européen, sommets du Conseil européen et élection du Parlement 

européen au suffrage universel.

Bien qu’ayant quitté l’école dès l’âge de 16 ans, et malgré tous 

les obstacles rencontrés, Jean Monnet a occupé de nombreuses 

fonctions en tant qu’homme d’affaires, financier, diplomate et 

homme d’État. Il n’a cependant jamais été officiellement investi 

d’un mandat politique et n’a donc pas disposé des pouvoirs 

nécessaires pour mettre ses idées en application. C’est grâce à 

ses talents d’argumentation et de persuasion qu’il convainquit 

les responsables européens d’œuvrer pour des intérêts communs 

et de comprendre les avantages de la coopération.
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